
1. Tout membre du personnel ayant connaissance
 d’un événement contrevenant au Règlement relatif
 aux conditions de vie au Collège peut intervenir.

2. LA DACS4 peut agir à titre de substitut
 (bureau SC-1017, poste 2127).

3. DARE : Direction adjointe aux ressources à l’enseignement.

4. DACS : Direction adjointe au cheminement scolaire.

5. SAE : Services aux étudiants.

 Zone bleue : prise en charge à un autre niveau.

 Zone rouge : situations nécessitant une intervention immédiate.

 Zone jaune : situations nécessitant une intervention.

ÉVÉNEMENT
HORS DU CONTEXTE PÉDAGOGIQUE

Grave ou nécessitant une
intervention immédiate Autre Nature criminelle (5.2.1) Nature comportementale (5.2.2)

Acheminer le dossier
aux SAE5 au besoin
(bureau HA-2028,

poste 2500)

Avis verbal1 Moins urgente

555
ou téléphone rouge

9-911

Urgente

Si poursuite du comportement

Si non-respect des conditions

Expulser des lieux / cours / activité / laboratoire

• Avis écrit
• Imposition de conditions

de réintégration (6.2.3)
• Aviser la coordination

départementale

Si arrêt du
comportement

Si engagement et
respect des conditions

555
ou téléphone rouge

555
ou téléphone rouge

Nature médicale

Expulser des lieux / cours / activité / laboratoire

Informer la coordination départementale

Acheminer le dossier à la DARE3 
(bureau SA-1050, poste 2104)2

Fin de la procédureAvis verbal(aux) (6.2.1)

Réintégration
et fin de la
procédure

Événement pouvant a�ecter le déroulement
des activités pédagogiques (5.3.10)

CONTEXTE PÉDAGOGIQUE

Expulser des lieux / cours / activité / laboratoire

Aviser le coordonnateur de département

Nécessitant une intervention immédiate

Acheminer le dossier à la DARE3 si nécessaire
( bureau SA-1050 poste 2104)2Autre

555
ou téléphone rouge

9-911

Grave

Informer le coordonnateur de département

Acheminer le dossier à la DARE3

(bureau SA-1050, poste 2104)2

Expulser des lieux / cours / activité / laboratoire

Autre



Numéros et liens utiles
• Travail de milieu :
 Poste 2504 ou 819 698-9481
 Local HA-1308

• Service de psychologie :
 Poste 2304
 Local SC-1045

• Règlement relatif aux
 conditions de vie au Collège :
 http://www.cegeptr.qc.ca/
 conditions-de-vie

Règlement relatif
aux conditions de
vie au Collège

AIDE À LA PRISE DE DÉCISION
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